
Diplôme d’Etat 
Moniteur Educateur 

accessible aux personnes sourdes  
et malentendantes 

 

MONTPELLIER 

Promotion ME 2024/2026 

Dates à retenir 

• Inscription en ligne :  

01 janvier 2024 – 15 avril 2024 

sur le site des CEMEA Occitanie 

• Dépôt du dossier papier :  

jusqu’au 15 avril 2024 

• Epreuve écrite de niveau :  

29 avril 2024.  

• Epreuve écrite d’admissibilité:  

(date non définie) 

• Epreuves orales d’admission:  

entre le 27 et 31 mai 2024 

• Formation d’octobre 2024 à mai 2026 

 

Possibilité d ’ouverture d ’une  

sélection supplémentaire 

pour les personnes sourdes et 

malentendantes  

Les spécificités de cette formation 
 
 

 Une expérience de plus de 20 ans dans l’accueil des personnes sourdes 

et malentendantes 

 Des interprètes en LSF /français présents dans tous les temps de forma-

tion 

 Un accompagnement personnalisé dispensé par l’ARIEDA dans le cadre 

de Prestations d’Accompagnements Spécifiques 

 Une formation fondée sur les principes de l’éducation nouvelle et mé-

thode active 

 L’alternance de la formation - entre acquisition de méthodes et de com-

pétences de terrain - soit 950h de formation en centre et 980h en entre-

prise 

  Un référent handicap 

  Une équipe de formateurs qualifiés 

 Un temps de positionnement et des parcours individualisés pour les sta-

giaires 

 Une formation qualifiante et diplômante accessible 

 Une formation accessible en voie directe, en cours d’emploi, en appren-

tissage. 

Renseignements 

 
Meryl APAGNY 
Responsable de la filière ME 
mapagny@cemea-occitanie.org 
 

Carole BERENGER 
Référente administrative 
cberenger@cemea-occitanie.org 
 

Fabienne CHATELARD 
Référente Handicap  
fchatelard@cemea-occitanie.org 

Entrée en formation  

Octobre  2024 

Modalités et inscription  : 

Rendez vous sur le site  

des CEMEA Occitanie 

Le métier 

Le moniteur éducateur participe à l’action éducative, à l’animation et à 
l’organisation de la vie quotidienne de personnes en difficultés ou en situa-
tion de handicap, pour le développement de leurs capacités de socialisa-
tion, d’autonomie, d’intégration et d’insertion, en fonction de leur histoire 
et de leurs possibilités psychologiques, physiologiques, affectives, cogni-
tives, sociales et culturelles. 

Il contribue, dans le cadre d’équipes pluri-professionnelles,  à la mise en 
œuvre au quotidien de projets personnalisés ou adaptés auprès des per-
sonnes accompagnées. Grace à sa connaissance des situations indivi-
duelles, il contribue à l’élaboration de ces projets personnalisés et parti-
cipe au dispositif institutionnel. 
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